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Generali Patrimoine 

Euro Innovalia

Évolution sur 7 ans de l’épargne investie

Cette courbe vous permet de suivre l’évolution d’un capital de 10 000 € investi sur le fonds en euros Euro Innovalia 

au 1er janvier 2012 et avec des frais de gestion de 0,80 %.

Document non-contractuel à caractère publicitaire.

Generali Vie, Société anonyme au capital de 336 872 976 euros - Entreprise régie par le Code des assurances - 602 062 481 RCS Paris 

Siège social : 2 rue Pillet-Will - 75009 Paris - Société appartenant au Groupe Generali immatriculé sur le registre italien des groupes d’assurances sous le numéro 026

L’investissement sur les supports en unités de compte supporte un risque de perte en capital puisque  

leur valeur est sujette à fluctuation à la hausse comme à la baisse dépendant notamment de l’évolution 

des marchés financiers. L’assureur s’engage sur le nombre d’unités de compte et non sur leur valeur qu’il 

ne garantit pas.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas constantes dans  

le temps.

Règle d’investissement de Euro Innovalia

Ce fonds, disponible en édition limitée, n’est accessible que dans le cadre d’un versement libre ou initial dont  

la répartition comporte un minimum de supports en unités de compte.

*  Taux de participation aux bénéfices attribués par l’assureur, net de frais de gestion (0,80 %) et hors prélèvements sociaux et fiscaux, selon les modalités précisées 
dans les conditions générales du contrat d’assurance vie et/ou de capitalisation.


